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g"rr&Jl CH*s,r-.tl i,,,:1" Jt Ltsj.lll slLJll od|.oll
CONSEIL NATIONAL DE L'ORGANISATION NATIONALE DES COMPTABLES AGREES

PROCES VERBAL DE RET]IVON DU CONSEIL

No 03/2014 Du 0311212014

L'an Deux Mille Quatorze et le Trois du mois de D6cembre, s'est tenue la r6union
pl6nidre du Conseil de I'Ordre national de I'organisation des comptables agr66s sous
la pr6sidence du Pr6sident M. BRAHIMI Mohamed, en pr6sence de M. BERKACHE
Mohamed, repr6sentant M. le Ministre des Finances.

Ordre du iour :

o Organisation de I'AGO
r Pr6sentation des contenus des rapports, moral et financier
r Pr6sentation du Plan d'Action 2015
e Divers

Etaient pr6sents : (Feuille de pr6sence jointe.)

MT. BRAHIMI MOHAMED
Mr. FOUFA HAMID
MT. BELLILET ABDELHAFID
MT. AHMED MESSAOUD MOHAMED
MT. DJENIDI ABDELKADER
MT. BERKACHE MOHAMED

des finances

Pr6sident

Secr6taire Gdndral

Membre
Membre
Membre
Repr6sentant de Monsieur le Ministre

Etaient absents :

Invit6 : Mr. ELBESGHI Mourad

Mr. DEGLA LAZHAR Trdsorier P/P Mr Foufa Hamid
Mr. BOUCHIBANE HOCINE Membre mandat donn6 d Mr Djenidi AEK
Mr. HAMIDI AZEDDINE Membre
Mr. BOUKERBOUA AHCENE Membre Malade



L a s6ance fut d6clar6e ouverte par le Pr6sident i 10 h 40, par une petite
allocution de bienvenue aux membres pr6sents et remerciant M. EL BESGHI
Mourad d'avoir bien voulu r6pondre d notre invitation.

Constatant que le quorum du Conseil est malgr6 tout atteint, la r6union peut se

tenir valablement.

De l'ensemble des d6bats au tour de premier point inscrit i l'ordre du jour, il a
6t6 d6cid6 :

l.La date de I'AGO est arrdt6e au20.12.2014
2. Publication sur les quotidiens nationaux (EL Khabar Jeudi et El Watan Dimanche).
3. Dans le cas of le quorum ne serait pas atteint, pr6voir deux communications.

o Sur la loi de Finance 2015
. Amendement de la loi 10/01 de la Profession.

Le Conseil a pris trds bonne note et a appreci6 l'intervention de M. EL
BESGHI lequel a souhait6 que les communications soient essentiellement
pr6sent6es sous forme de forum et non de cours magistrale.

Puis, pour r6pondre au second point de l'ordre du jour, lecture a 6td faite des

deux rapports et il a 6t6 d6cid6 :

1. De modifier quelque peu le texte sur le rapport moral,
2. Pr6senter le rapport financier en distinguant chacune des deux

phases (ancien et nouveau Conseil).

Le Troisidme poin t a etequant d lui targement d6battu et les d6cisions
suivantes ont 6td retenues :

1. Ajout de Deux actions et suppression de deux autres
2. Proposer la cotisation e 15.000.00 DA pour 1'ann6e 2015.
3. D6signation du Censeur.

Enfin, dans le dernier point de l'Ordre du jour, il a et6 question du d6lib6r6
d6finitif sur l'indemnisation des frais de transport des membres du Conseil d
l'occasion de leur d6placement pour, d'une part assister aux r6unions, et,
d'autre part ex6cuter une quelconque mission ordonnd par le Conseil.



Enfin, dans le dernier point de l'Ordre du jour, il a 6t6 question du d6lib6r6 d6finitif
sur f indemnisation des frais de transport des membres du Conseil ir l'occasion de

leur d6placement pour, d'une part assister aux r6unions, et, d'autre part ex6cuter
une quelconque mission ordonn6 par le Conseil.

Aprds d6bat, et dans le souci de respect d'une part de la rdglementation en vigueur,
de pr6server la tr6sorerie de l'Organisation et enfin de ne pas l6ser les confrdres
venant de l'int6rieur de Pays (Ouargla, Constantine, Mila), il a 6t6 d6cidd :

l. Les frais de d6placements seront rembours6s comme suit :

* Transport par Avion (sur prdsentation du billet aller-retour)
* Trans6ort 6ar route (1b.00^DA/Km aller*retour)* H6tef : Pajrticipatiori du Conseil pour Une nuitde (avant ou aprds la

Rdunion) d hauteur de 6.000.00 DA.

Cl6ture du Procds verbal

L'ordre du jour 6tant 6puis6, la s6ance est d6clar6e lev6e d 13 h 30.
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